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La commission des Affaires européennes,

Vu l’article 88-4 de la Constitution,

Vu les articles 90, 91, 100, 191 et 192 du Traité sur le fonctionnement de
l’Union européenne,

Vu la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil
concernant des mesures de rationalisation en vue de progresser dans la réalisation
du réseau transeuropéen de transport (COM [2018] 277 final),

Vu la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil
établissant des normes de performance en matière d’émissions de CO2 pour les
nouveaux véhicules lourds (COM [2018] 284 final),

Vu la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil
relatif aux prescriptions applicables à la réception par type des véhicules à moteur
et de leurs remorques, ainsi que des systèmes, composants et entités techniques
distinctes destinés à ces véhicules, en ce qui concerne leur sécurité générale et la
protection des occupants des véhicules et des usagers vulnérables de la route,
modifiant le règlement (UE) 2018/... et abrogeant les règlements (CE) nº 78/2009,
(CE) nº 79/2009 et (CE) n° 661/2009 (COM [2018] 286 final),

Vu la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil sur
l’étiquetage des pneumatiques en relation avec l’efficacité en carburant et d’autres
paramètres essentiels et abrogeant le règlement (CE) nº 1222/2009 (COM [2018]
296 final),

Vu la proposition de directive du Parlement européen et du Conseil
modifiant la directive 2008/96/CE concernant la gestion de la sécurité des
infrastructures routières (COM [2018] 274 final),

Vu la communication de la Commission européenne « Une stratégie
européenne pour une mobilité à faible taux d’émissions » (COM [2016] 501 final),
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Vu la communication de la Commission européenne « En route vers la
mobilité automatisée : une stratégie de l’UE pour la mobilité du futur »
(COM [2018] 283 final),

Vu la communication de la Commission européenne « L’Europe en
mouvement – une mobilité durable pour l’Europe : sûre, connectée et propre »
(COM [2018] 293 final),

Vu les Orientations stratégiques nationales pour l’action publique en
faveur du développement des véhicules autonomes présentées le 14 mai 2018,

Considérant les enjeux climatiques, de santé publique et de politique
industrielle liés aux émissions des véhicules lourds dans l’Union européenne,

Considérant l’apport indéniable que constituera la réalisation dans les
délais impartis du Réseau transeuropéen de transport (RTE-T), mais aussi la
grande hétérogénéité des projets de transports concernés et l’amélioration en cours
des procédures au sein des États membres,

Considérant l’impérieuse nécessité de poursuivre les efforts entrepris pour
réduire le nombre de tués et de blessés, notamment de blessés graves, sur les
routes européennes, et à cette fin d’agir dans le cadre d’une stratégie d’action
globale,

● Sur le volet « Mobilité propre » :

1. Se félicite que les émissions de CO2 des véhicules utilitaires lourds soient
enfin encadrées, mesurées et surveillées d’une manière normalisée dans
l’Union européenne ;

2. Appelle toutefois les États membres à retenir les objectifs contraignants de
réduction des émissions, plus ambitieux que ceux proposés par la
Commission européenne, adoptés par le Parlement européen, soit -20 %
en 2025 et -35 % en 2030, ainsi qu’à ajouter un objectif additionnel
en 2050 permettant d’atteindre la neutralité carbone à cet horizon ;

3. S’inquiète du mécanisme de « supercrédit » mis en place, pour les
véhicules non couverts par l’objectif de réduction d’émissions, et appelle à
la vigilance sur un éventuel amoindrissement par ce biais de l’ambition
affichée ;

4. Souhaite plus généralement que les réglementations traitant des limites
d’émissions de CO2, d’émissions polluantes et d’efficacité énergétique
fassent l’objet de propositions mieux coordonnées pour garantir une
cohérence globale ;
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● Sur le volet « Infrastructures » :

5. Partage le souci de la Commission européenne de voir le réseau central du
RTE-T achevé dans le délai fixé de 2030, mais s’interroge fortement sur la
pertinence des moyens que cette dernière propose pour ce faire ; juge en
particulier indispensable que :

- le champ d’application soit concentré sur les projets transfrontaliers,

- la nature des décisions ainsi que l’articulation attendue des
compétences des différentes autorités concernées soient clarifiées afin
que les procédures d’autorisation soient souples et adaptées à
l’hétérogénéité des projets de transports,

- le délai maximum retenu soit réaliste et suffisant pour mener à bien les
procédures d’autorisation en respectant les exigences liées à la
complexité et la multiplicité des enjeux, notamment d’acceptabilité
sociale ;

6. Approuve et partage l’engagement de la Commission, du Parlement
européen et des États membres à l’action pour réduire encore la mortalité
et le nombre de blessés graves sur les routes ;

7. Salue la proposition de règlement modifiant les normes de sécurité des
véhicules homologués dans l’Union européenne afin qu’elles portent sur
les dispositifs de sécurité les plus récents ; suggère néanmoins de renforcer
les propositions de la Commission européenne sur deux points : d’une
part, raccourcir d’un an le délai prévu pour la mise en œuvre des différents
dispositifs améliorant la visibilité des usagers vulnérables, tels que les
cyclistes, et étendre aux véhicules utilitaires légers la mise en place des
dispositifs visant à signaler la présence à proximité immédiate de ces
usagers (alertes angle mort et collision) ; d’autre part, prévoir l’installation
de dispositifs pédagogiques d’alerte à la surcharge des véhicules utilitaires
légers, permettant de réduire ce facteur aggravant en cas d’accident
routier, ainsi que leur développement pour faciliter, à terme, le contrôle et
la sanction ;

8. S’interroge en revanche, s’agissant de la proposition de directive sur la
gestion des infrastructures, sur la pertinence de son champ d’application et
de l’approche préconisée ; juge préférable de laisser les États membres
définir eux-mêmes les réseaux concernés, et appelle à une approche souple
quant aux éléments de classification de ces derniers ;
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● Sur les dispositions relatives aux véhicules autonomes :

9. Rappelle les contours du cadre européen tel qu’il apparaît souhaitable dans
la Stratégie nationale pour le développement du véhicule autonome, et
notamment la primauté à la subsidiarité pour ce qui touche à la gestion des
réseaux et l’équipement des infrastructures, une harmonisation pour ce qui
touche à l’interopérabilité des systèmes et aux exigences communes de
sécurité, notamment en matière d’homologation des véhicules, et un
examen approfondi au niveau européen des questions de responsabilité ;

10. Souligne à ce titre que la proposition de la Commission européenne en
matière de marquage et de signalisation à destination des véhicules
autonomes est à la fois prématurée et portée par un vecteur juridique
inapproprié ; rappelle l’enjeu crucial d’un cadre commun à la fois souple,
pour être adaptable, et robuste, afin de ne pas pénaliser les acteurs
européens et de faire que l’Union européenne soit créatrice des normes, au
lieu de les subir.
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● Sur le volet « Infrastructures » :  

5.  Partage le souci de la Commission européenne de voir le réseau central du 
RTE-T achevé dans le délai fixé de 2030, mais s’interroge fortement sur la 
pertinence des moyens que cette dernière propose pour ce faire ; juge en 
particulier indispensable que : 

- le champ d’application soit concentré sur les projets transfrontaliers, 

- la nature des décisions ainsi que l’articulation attendue des 
compétences des différentes autorités concernées soient clarifiées afin 
que les procédures d’autorisation soient souples et adaptées à 
l’hétérogénéité des projets de transports, 

- le délai maximum retenu soit réaliste et suffisant pour mener à bien les 
procédures d’autorisation en respectant les exigences liées à la 
complexité et la multiplicité des enjeux, notamment d’acceptabilité 
sociale ; 

6.  Approuve et partage l’engagement de la Commission, du Parlement 
européen et des États membres à l’action pour réduire encore la mortalité 
et le nombre de blessés graves sur les routes ; 

7.  Salue la proposition de règlement modifiant les normes de sécurité des 
véhicules homologués dans l’Union européenne afin qu’elles portent sur 
les dispositifs de sécurité les plus récents ; suggère néanmoins de renforcer 
les propositions de la Commission européenne sur deux points : d’une 
part, raccourcir d’un an le délai prévu pour la mise en œuvre des différents 
dispositifs améliorant la visibilité des usagers vulnérables, tels que les 
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usagers (alertes angle mort et collision) ; d’autre part, prévoir l’installation 
de dispositifs pédagogiques d’alerte à la surcharge des véhicules utilitaires 
légers, permettant de réduire ce facteur aggravant en cas d’accident 
routier, ainsi que leur développement pour faciliter, à terme, le contrôle et 
la sanction ; 

8.  S’interroge en revanche, s’agissant de la proposition de directive sur la 
gestion des infrastructures, sur la pertinence de son champ d’application et 
de l’approche préconisée ; juge préférable de laisser les États membres 
définir eux-mêmes les réseaux concernés, et appelle à une approche souple 
quant aux éléments de classification de ces derniers ; 
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● Sur les dispositions relatives aux véhicules autonomes : 
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réseaux et l’équipement des infrastructures, une harmonisation pour ce qui 
touche à l’interopérabilité des systèmes et aux exigences communes de 
sécurité, notamment en matière d’homologation des véhicules, et un 
examen approfondi au niveau européen des questions de responsabilité ; 

10.  Souligne à ce titre que la proposition de la Commission européenne en 
matière de marquage et de signalisation à destination des véhicules 
autonomes est à la fois prématurée et portée par un vecteur juridique 
inapproprié ; rappelle l’enjeu crucial d’un cadre commun à la fois souple, 
pour être adaptable, et robuste, afin de ne pas pénaliser les acteurs 
européens et de faire que l’Union européenne soit créatrice des normes, au 
lieu de les subir. 
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